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LOTUS BAKERIES SA  

AVIS DE MISE EN PAIEMENT DU DIVIDENDE 

 

 

L'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires du 8 mai 2015 a décidé d'attribuer 

du bénéfice de l'exercice 2014 un dividende net de 9,30 EUR par action (dividende brut 

= 12,40 EUR par action) .  

La date ex-dividende est le 14 mai 2015. Le payement du dividende sera effectué à 

partir du 18 mai 2015 sur présentation du coupon n° 27 aux guichets des banques 

suivantes: Banque Degroof, BNP Paribas Fortis, Belfius, ING Banque, KBC Banque et 

Petercam. 

 

Lotus Bakeries en quelques mots 

Lotus Bakeries se concentre sur des spécialités authentiques dans le secteur de la biscuiterie et de la pâtisserie, 

comme le speculoos, le pain d’épices/l’ontbijtkoek, les spécialités de pâtisserie, les gaufres et le pepparkakor. 

Lotus Bakeries, dont le siège social est établi en Belgique, est une entreprise dynamique d’envergure 

internationale qui possède des sites de production en Belgique, aux Pays-Bas, en France et en Suède, des 

organisations de vente dans environ dix pays européens et aux Etats-Unis, à Hong Kong, en Chine, en Corée du 

Sud et au Chili et qui fait appel à des partenaires commerciales pour les autres pays. Fort d’un effectif de 1.281 

personnes, le Groupe produit et vend, sous les marques Lotus, Peijnenburg et Annas, des produits savoureux 

d’excellente qualité. Ayant pu conserver un équilibre parfait entre tradition et innovation, Lotus Bakeries offre 

au consommateur un assortiment de produits unique en son genre. Le Groupe clôture l’exercice 2014 sur un 

chiffre d’affaires de 347,9 millions d’euros. Les actions Lotus Bakeries sont cotées sur Euronext Bruxelles. 
  
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter :  
 

 Jan Boone - CEO     Sofie Dumarey - Corporate Secretary  

 Tél. + 32 9 376 26 14    Tél. + 32 9 376 69 39   

 
Pour en savoir plus sur Lotus Bakeries, consultez le site www.lotusbakeries.com 
 


